






Les élus du Syndicat Mixte des Rives du Rhône ont 
pour responsabilité de définir les grandes orientations 
d’aménagement et de développement qui dessineront  
ce territoire en 2040. Les enjeux de ce vaste bassin de vie  
de 1 500 km², 250 000 habitants, situé stratégiquement  
dans le couloir rhodanien entre Lyon et Valence, sont importants.

Cette responsabilité ne peut être confidentielle, les choix 
d’avenir ne peuvent être pris seuls. Dans ce but, les élus 
explorent et soutiennent de nouvelles formes de concertation, 
plus ciblées, régulières et proches des citoyens. 

Cette bande dessinée documentaire est le fruit d’une année 
de collaboration entre le Syndicat Mixte des Rives du Rhône 
et l’Ecole de dessin Emile Cohl de Lyon. Quatre  apprentis 
i llustrateurs, Louise Chevalier, Elisabeth Jammes, Matthieu 
Martin et Charlotte Rousselle, encadrés par le scénariste  
Olivier Jouvray, se sont immergés dans le monde des collectivités 
et de l’urbanisme pendant plusieurs mois. Nous les remercions 
vivement pour nous avoir fait profiter de leur talent.

Ce projet expérimental, dessiné à quatre mains, a été 
élaboré dans un double intérêt pédagogique. Pour le Syndicat,  
se rapprocher des citoyens, en rendant plus accessible  
la complexité des enjeux liés à l’aménagement et au 
développement du territoire sur lequel i ls vivent. Pour l’école, 
placer des étudiants en situation pré-professionnelle,  
en répondant à la commande d’une collectivité publique. 

Si vous vous sentez concernés par la préservation de votre 
cadre de vie, actuel comme futur, cette bande dessinée est 
pour vous ! 

Retrouvez plus d’informations (notamment la BD au format 
numérique) sur le site Internet www.scot-rivesdurhone.com. 

Bonne lecture !

« Pour une aPProche simPle et ludique  
de l’aménagement du territoire » 
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Un soir de 2016, dans un vi llage de la vallée du Rhône, situé proche  
de Vienne aux portes du Pilat. Un maire et son équipe municipale réfléchissent 
à l’avenir de leur vi llage, d’ici à 2030. 

Les débats entre les élus sont riches. Comment maintenir l’activité 
d’un ébéniste dans le vi llage en réduisant les nuisances pour les riverains ? 
Quels types de logements bâtir et où, pour répondre aux aspirations  
des habitants d’aujourd’hui comme de demain ? Où et comment  
construire de nouveaux quartiers, installer  de nouvelles entreprises,  
sans fragiliser les exploitations agricoles ? Comment maîtriser 
la circulation routière au centre du vi llage ? …

Les choix sont complexes. Nombre d’entre eux ne peuvent être pris seuls. 
Ils nécessitent des échanges avec les élus des vi lles et vi llages voisins… 

Découvrez quelques-uns des enjeux auxquels sont confrontés les élus 
d’un vi llage, leurs responsabilités, quand i l s’agit d’aménager le territoire  
et de prendre soin de notre cadre de vie. 

Découvrez également la dynamique engagée par les élus des  
« Rives du Rhône » au travers du Schéma de Cohérence territoriale (Scot), 
projet de territoire et document d’urbanisme élaboré à l’échelle d’un large 
bassin de vie. Quand les élus et acteurs d’un territoire doivent apporter 
ensemble des solutions de long terme à des problématiques communes : 
ressource en eau, déplacements, habitat, économie, agriculture, 
biodiversité, énergie, climat…

(Re) Découvrez enfin, au travers d’une rapide contextualisation 
historique, les grandes phases d’aménagement et de développement  
de la vallée du Rhône et de son f leuve roi, au fi l du temps, des civi lisations 
et des (r)évolutions technologiques…

www.scot-rivesdurhone.com
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